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LES EVENEMENTS A NE PAS 
MANQUER :

Directeur de Publication : 
Brice PARINET 

Adresse postale (pour tout courrier) 

B.P.90616 

78053 SAINT-QUENTIN EN YVELINES 

CEDEX 

Adresse physique (pour s'y rendre) 

District des Yvelines de Football 

41, avenue des 3 Peuples 

78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX 

Téléphone  : 01 80 92 80 20 

Télécopie : 01 80 92 80 31 

Mail : administration@dyf78.fff.fr 

Lundi    9h00 - 12h30 
14h00 - 18h00 

Mardi   9h00 - 12h30 
14h00 - 18h00 

Mercredi    9h00 - 12h30 
14h00 - 17h00 

Jeudi   9h00 - 10h30  
14h00 - 17h00 

Vendredi    9h00 - 12h30 
14h00 - 18h00 

Coordonnées 

Horaires d’ouverture 

Composition 

Alexandre, Arthur, clémentine, 

Franck, Karim, Mael, Marc-Antoine, 

Mathis, Michèle, Nicolas, Sarah, 

victoire, Vincent, William 

Communication 
Victoire REURE - 01 80 92 80 26 
Compétitions & Féminines 
Marc-Antoine KELLER 
01 80 92 80 37 
Arbitrage 
Sarah DEGAGE - 01 80 92 80 25 
Dossiers FAFA & Citoyenneté 
Mathis FAUCHON - 01 80 92 80 44 
Comptabilité & Terrains 
Michèle COURTIN - 01 80 92 80 24 
Règlements & Foot Animation 
Alexandre OGEREAU 
01 80 92 80 22 
Service civique & Foot diversifié 
Mael LE GOFF - 01 80 92 80 23 
Discipline 
Vincent RADENAC - 01 80 92 80 21 
Technique 
Franck BARDET - 01 80 92 80 30 
Karim CHOUIKA - 01 80 92 80 27 
Arthur JAMIN - 01 80 92 80 29 
Nicolas TEXIER - 01 80 92 80 28 

Lignes directes DYF 
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COMMISSION ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 4 

COMMISSION DES STATUTS & REGLEMENTS 4-5 

COMMISSION DU FOOTBALL D’ANIMATION 5-7 

COMMISSION DU FOOTBALL FEMININ 7 

COMMISSION DES TERRAINS & INSTALLATIONS 
SPORTIVES 8 

COMMISSION D’APPEL DEPARTEMENTALE  8-9
(Configuration règlementaire) 

CHALLENGE ESPRIT SPORTIF SENIORS 10 

JOURNÉE DU FOOTBALL FÉMININ 

Le District des Yvelines de Football a le plaisir de vous donner 
rendez-vous pour une journée 100 % dédiée au football fémi-
nin le samedi 13 juin 2026 au stade Louis Raffegeau du Pecq. 

 Joueuses, éducatrices, clubs, familles et supporters : on 
compte sur vous pour faire vibrer cette journée !  

CLASSEMENTS 2025/2026 

Les classements des catégories SENIORS DAM, CDM, 
VETERANS, SENIORS F à 11, FUTSAL, LUNDI SOIR, U18, U17, 
U16, U15 & U14 sont désormais disponibles. 

Vous les retrouverez en cliquant ici. 

https://dyf78.fff.fr/simple/palmares/
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AGENDA 2025 / 2026 
JUIN 

13/06/26 ► Journée du Football Féminin 
20/06/26 ► Journée Nationale des Débutants 
21/06/26 ► Journée Nationale des Débutants 

Lun Mar Mer Jeu Vend Sam Dim 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

LE 20 & 21 JUIN AU STADE DE LA 
COULDRE A MONTIGNY-LE-BRETONNEUX 
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SENIORS F A 8 

 
CY DU 06/06/2026 
55640695 MESNIL ST DENIS 1 / MAGNY 78 FC 1 
 
 

LUNDI SOIR 

 
CY DU 07/06/2026 
55640563 CHANTELOUP LES VIGNES US 1 / OVILOISE 1 
 

 

COMMISSION DES STATUTS  
ET REGLEMENTS 

Réunion du 05/06/2026 
 
Présents:   MM. FEREY Rémi (Président), DRAY Paul (Vice-
président), LAUBY Henri-Claude (secrétaire). 
MM. GUICHETEAU Didier, HOUZE  Michel. 
 
Excusés: 
MM. DELESCHAUX Alain, CORNUAULT Jean-Claude, DUPONT Jean
-François (CD), MOLLER Didier. 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes) à compter du lendemain de la notification de la décision 
contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 du 
Règlement Sportif du District. 

 

EXAMEN DES FEUILLES DE MATCH 
 

VETERANS 
 

D4C du 17/05/2026  
54705466 MONTFORT FC 31 / FONTENAY LE FLEURY FC 31 
La Commission transmet à la Commission Départementale de 
Discipline 
Motif : suspicion de feuille de match inexacte, match arrêté à la 88ème 
minute mais validé sur le score de 5/1 par l’Arbitre DYF et les 2 
capitaines. 

 

U16 
D3A du 31/05/2026  
53440982 GUERVILLE ARNOUVILLE AS 21 / VILLENNES 
ORGEVAL FC 22 
Réclamation de GUERVILLE ARNOUVILLE AS 21 au motif que la 
tenue des joueurs de VILLENNES ORGEVAL FC 22 ne comportait 
pas de numéro, l'identification a été réalisée à l'aide de sparadrap. 
 
 La Commission demande un rapport circonstancié pour le 
11/06/2026 à 12h00 à : 
-M. l'Arbitre officiel DYF 
-M. l'Observateur DYF 
-M. MONTEIRO Benoit DR de VILLENNES ORGEVAL FC 22 

Nota : Rémi FEREY et Henri-Claude LAUBY n'ont pas participé à 
l'ouverture du dossier 
 
D3A du 31/05/2026  
53440983 LIMAY ALJ 22 / HARDRICOURT US 21 
Réclamation d'HARDRICOURT US 21 au titre de l’article 7.10 du 
Règlement Sportif du DYF : joueurs ayant pu participer à une dernière 
rencontre de l’équipe supérieure ne jouant pas le même jour ou le 
lendemain. 
 
La Commission transmet LIMAY ALJ  pour faire part de ses 
éventuelles observations pour sa réunion du 11/06/2026 à 12h00. 
 
Nota : Rémi FEREY et Henri-Claude LAUBY n'ont pas participé à 
l'ouverture du dossier 

 

REPRISE DES DOSSIERS 
 

SENIORS 
 
 

D4B du 10/05/2026  
53438131 ANDRESY FC 1 / PORT MARLY CS 1 
Lecture du rapport de l'Arbitre DYF 
Match arrêté 
L’équipe de PORT MARLY CS 1, elle s’est retrouvée avec 7 joueurs 
valides à la 23 ème minute. 
 
Au regard de l’article 159.2 des Règlements Généraux : 
« En football à 11, si l’équipe en cours de partie se trouve réduite à 
moins de huit joueurs, elle est déclarée battue par pénalité. » 
 
En conséquence, la Commission dit : 
Match perdu par pénalité (-1 point, 0 but) à PORT MARLY CS 1 
pour en attribuer le gain ANDRESY FC 1 
(3 points, 3 buts) 
 
La Commission transmet à la Commission Départementale de 
l’Arbitrage 
Motif : FMI non clôturée par l’Arbitre DYF 
 

VETERANS 
 

D3A du 19/04/2026  
53448713 GARGENVILLE STADE 31 / ST GERMAIN EN LAYE FC 
31 
Demande d’évocation de GARGENVILLE STADE 31 au motif que le 
joueur n°9 de ST GERMAIN EN LAYE FC 31 n’est pas inscrit sur la 
feuille de match. 
 
Après lecture du rapport des 2 clubs 
Après retour de l’enquête demandée au service informatique de la 
FFF. 
Après avoir pris connaissance de de la décision de la Commission 
Départementale de Discipline 

 
La Commission conclut que l’absence du joueur n°9 de ST GERMAIN 
EN LAYE FC 31 est liée à un oubli du club lors de la validation de la 
composition. 
Si le contrôle physique avait été exercé par l’arbitre bénévole de 
GARGENVILLE STADE 31, le joueur aurait été rajouté. 

COMMISSION D’ORGANISATION DES 
COMPETITIONS 

Commission restreinte du 10/06/2026 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 

Les classements des catégories SENIORS DAM, CDM, VETERANS, 
SENIORS F à 11, FUTSAL, LUNDI SOIR, U18, U17, U16, U15 & U14 
sont désormais disponibles. Vous les retrouverez en cliquant ici. 

 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 

 
1er rappel  

 

VETERANS 

 
D3-A DU 31/05/2026 
53448730 GUERVILLE ARNOUVILLE 32 / HOUILLES A.C. 31 
CY DU 07/06/2026 
55640744 AUBERGENVILLE FC 32 / MONTESSON US 32 
 

SENIORS 

 
D5-A DU 31/05/2026 
54728442 ENT. MEZIE/MAULE 3 1 /  BONNIERES FRENEUSE 2 

 
U16 

 
D2-B DU 31/05/2026 
53440877 TRAPPES ES 22 / VESINET SCI 21 

 
U15 

 
D2-B DU 30/05/2026 
53441741 FONTENAY FLEURY FC 1 / VOISINS F.C. 1 
D3-B DU 30/05/2026 
53442005 CROISSY U.S. 1 / VESINET SCI 1 

 
U14 

 
D1-A DU 30/05/2026 
53434671 LIMAY ALJ 21 / VILLENNES ORGEVAL 21 
D3-B DU 30/05/2026 
55377412 PECQ US LE 21 / CARRIERES S/SEINE US 22 
D4-A DU 30/05/2026 
55378808 GARGENVILLE STADE 22 / LIMAY ALJ 23 
55433677 FONTENAY ST PERE AS 21 / HARDRICOURT US 21 
D4-D DU 30/05/2026 
55379181 VILLENNES ORGEVAL 23 / ANDRESY F.C. 21 
 

https://dyf78.fff.fr/simple/palmares/
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Motif : droit de réclamation (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 
 
Amende: 80€ à CONFLANS FC 
Motif : non respect de l’article 17 du Règlement Sportif du DYF 
(arbitrage) (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - Dispositions 
financières) 
 

Amende: 50€ à CONFLANS FC 
Motif : FMI mal renseignée (nom arbitre assistant et remplacements) 
(annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - Dispositions financières) 

 
 

TOURNOI 
 

PORTUGAIS VERNEUIL US : non homologué 
Motif : demande tardive et non utilisation du document DYF 
 

 

COMMISSION DU FOOTBALL 
D’ANIMATION 

Réunion du 8 juin 2026 
 
Présents : Thierry BOKOBZA (Président), MM. Marcel 
LACABANNE, Didier PELLETIER, , Laurent PATRIGEON, Jean-Eric 
INACIO, Michel LOUVEL, 
Absents excusés : MM. Adrien BARROIS, Jean-Luc BOIVIN, Thierry 
COLOMBO, Tony GABIER, , Melvin GOMES, , Mmes Laetitia 
GRIVOT, Yvane JONNAIS, Mme Monique ELISABETH Julien 
RODRIGUES LOPES ,Stéphane PILLEMONT représentant la CDA, 
  
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
  

JOURNÉE NATIONALE DEBUTANTS 
  
La Commission vous communique tous les éléments nécessaires 
à la bonne organisation de cet évènement d’envergure. 
 
Voici la liste des clubs n’ayant toujours pas récupéré leurs 
bracelets d’accès au parking et fiche de présence :  
 

 AUBERGENVILLE FC 

 CELLOIS CS 

 FONTENAY ST PÈRE AS 

 GUERVILLE ARNOUVILLE AS 

 MANTES VIVONS FOOT 

 MANTOIS 78 FC 

 POISSY FC 

 RAMBOUILLET FC 

 VERSAILLES JUSSIEU AS 

 YVELINES US 
 

COURRIERS 
  
VERNEUIL US 
Demande du club pour annuler/reporter les rencontres prévues le 
samedi 6 juin, car il est l’organisateur des finales des Coupes des 
Yvelines. 
Pour les U12 Espoir  la Commission est toujours en attente d’un 
retour  de la part de VERNEUIL  US sur un accord avec le club 
d’ÉLANCOURT pour une nouvelle date  
 
 

CATÉGORIE U6-U9 
PLATEAUX U8/U9 

  
GARGENVILLE STADE du 13/06 
Le club nous signale ne pouvoir ni organiser, ni participer à un plateau 
à cette date en raison de l’organisation de son tournoi. Accord 
d’ISSOU AS pour accueillir ce plateau. 
La Commission vous remercie, plateau à jouer à ISSOU AS. 
  
ROSNY CSM 
Suite à l’annulation du plateau de VERNOUILLET, le club propose 
d’accueillir sur un format exceptionnel à 16 équipes toutes les équipes 
des 2 plateaux réunis (le sien + celui de VERNOUILLET). 
La Commission vous remercie pour l’initiative et la proposition.  
Clubs concernés par ce plateau : EPONE, MANES VIVONS FOOT, 
DAMMARTIN & LAINVILLOIS. 
 

PLATEAUX U8/U9 ESPOIRS 
  
VILLENNES ORGEVAL FC du 13/06 
Le club nous signale ne pouvoir ni organiser, ni participer à un plateau 
à cette date. 
La Commission vous indique que le calendrier est connu depuis le 
début de saison, et que sur ces plateaux, le club s’est engagé pour la 
saison. Le club de VILLENNES ORGEVAL n’ayant pas répondu  après 
plusieurs relances . 
La Commission décide d’annuler le plateau (cela concerne MANTOIS 
et VOISINS) et sanctionne VILLENNES ORGEVAL d’une amende de 
95€ : 60 € (4X15) pour absence non excusée à plateau et 35 € pour 
non organisation d’un plateau.  (Annexe 2 RS DYF) 
 

U12/U13 ESPOIRS 
 
HOUILLES AC /FOURQUEUX 30/05 
La commission demande des explications au club de FOURQUEUX 
suite au mail de HOUILLES AC sur la non réalisation de la 
FMI .Réponse demandée pour le lundi 15/06 avant 12h 
  
 
 
 
 
 
 

En conséquence, la commission dit : 
Evocation recevable mais non fondée. 
Débit : 43,50€ à GARGENVILLE Stade 
Motif : droit d’évocation (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 
 
Amende: 50€ à GARGENVILLE STADE 
Motif : absence de contrôle physique article 8 du Règlement Sportif du 
DYF (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - Dispositions 
financières) 
 
 
D4C du 17/05/2026  
54705464 VOISINS FC 33 / VALLEE FC 32 
Réserves de VALLEE FC 32 concernant l’article 7.11 du Règlement 
Sportif du DYF : étant dans les 5 dernières journées, une équipe ne 
doit pas comporter plus de 3 joueurs ayant effectivement joué, au 
cours de la saison, tout ou partie de plus de 10 rencontres de 
compétition nationale, régionale ou départementale avec une ou 
plusieurs équipes supérieures de son club.  
 
Après vérification, 
Aucun joueur de VOISINS FC 33 n'a effectivement joué, au cours de 
la saison, tout ou partie de plus de 10 rencontres de compétition 
régionale ou départementale avec une ou plusieurs équipes 
supérieures de son club.  
 
En conséquence, la Commission dit : 
Réserves recevables mais non fondées 
 
Débit : 43,50€ à VALLEE FC 
Motif : droit de réserves (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 
 
 
D5B du 10/05/2026  
54719329 CONFLANS FC 32 / CARRIERES S/SEINE US 33 
Réclamation de CARRIERES S/SEINE US 33 pour changement de 
l'arbitre-assistant de CONFLANS FC 32 
 
Au regard du Règlement des Compétitions « Anciens » 
Article 12 ‐ ARBITRAGE Conformément aux articles 17 et 18 du 
Règlement Sportif du District des Yvelines de Football. La fonction 
d’arbitre-assistant peut, sauf en Départemental 1, être exercée par un 
joueur. Celui-ci peut être remplacé par un autre joueur participant au 
match et lui-même pourra participer à ce match.  
Le changement d’arbitre assistant ne pourra se faire qu’à la mi-temps. 
En cas de non-respect de ces règles, le club fautif aura match perdu 
par pénalité si des réserves ont été régulièrement formulées et 
confirmées. 
 
Après lecture du rapport des 2 clubs. 
 
Retenant que les conditions d’arbitrage n’ont pas été respectées 
Constatant qu’il n’y a pas eu de dépôt de réserve au moment du 
changement d’arbitre-assistant. 
Retenant qu’une mention relative à l’arbitrage a été écrite en 
observation d’après match par le club de CARRIERES S/SEINE US. 
 
En conséquence, la commission dit : 
Réclamation recevable mais non fondée. 
Débit : 43,50€ à CARRIERES S/SEINE US 
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 ABSENCE NON EXCUSEE A PLATEAU 
  

La Commission n’excuse pas les absences des clubs pour des 
raisons d’indisponibilités sur la date, sachant que les inscriptions 
sont récentes et qu’il suffisait pour ces clubs de ne pas s’inscrire. 
Il faut comprendre que la programmation des plateaux n’est pas 

anodine et demande du temps, elle invite donc les clubs à chaque 
phase d’inscription de s’inscrire au plus proche de la réalité. 

  

PLATEAUX U6/U7 
Amende : 15€ par équipe engagée 

(Annexe 2 RS DYF) 
Plateaux du 06/06/26 

  
ABLIS FC SUD 78 : 3 équipes : 45€ 
ST ARNOULT FC : 4 équipes : 60€ 
VERSAILLES 78 FC : 4 équipes : 60€ 
EPONE USBS : 3 équipes : 45€ 
 
 
CARRIERES GRE AS : 4 équipes : 60€ 
  

PLATEAUX U8/U9 
Amende : 15€ par équipe engagée 

(Annexe 2 RS DYF) 
Plateaux du 13/06/26 

  
VERNOUILLET FC : 4 équipes : 60€ 
FEUCHEROLLES USA : 4 équipes : 60€ 
CARRIERES GRE AS : 4 équipes : 60€ 
 

FEUILLES PLATEAU MANQUANTES 
U6-U7  

Amende après rappel au club d’accueil : 8€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Plateaux du 23/05/2026 
  
GARGENVILLE STADE 
FONTENAY ST PÈRE AS 
 

U8-U9 ESPOIRS 
Amende après rappel : 20€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
Rencontres du 23/05/26 

 
Fiche équipe 
CARRIERES SUR SEINE 
TRAPPES ES 
MESNIL ST DENIS ASL 
GUYANCOURT FOOTBALL ES 

 
Rappel avant amende 
Plateaux du 30/05/26 

 
Fiche recapitulative 
MANTOIS 78 FC 
MESNIL ST DENIS AS 
NEAUPHLE PONT. RC 78 
CONFLANS FC 
LIMAY ALJ 

Fiche équipe 
ELANCOURT OSC 
MANTOIS 78 FC 
CARRIERES S/S 
FONTENAY FLEURY FC 
MESNIL ST DENIS AS 
GUYANCOURT ES 
TRAPPES ES 
VILLENNES ORGEVAL FC 
CHATOU AS 
HOUILLES AC 
CONFLANS FC 
RAMBOUILLET FC 
VELIZY ASC 
VERNEUIL ENTENTE 
LIMAY ALJ 
SARTROUVILLE ES 
ACHERES FC 
PLAISIROIS FO 
HOUDANAISE REGION FC 

 

FEUILLES PLATEAUX INCOMPLETES 
U6-U7  

Amende : 8€ 
Plateaux du 23/05/2026 

 
PLAISIROIS FO (6 ÉQUIPES – 6 ENCADRANTS – MANQUE 
NOMBRE JOUEURS – MANQUE 5 SIGNATURES – MANQUE 
INFORMATIONS CLUBS RAMBOUILLET YVELINES FC ET 
YVELINES FC) 
  

FEUILLES MATCHES MANQUANTES 
U10-U11 

Annulation amende : YF  1889 
  

55571426  HOUILLES A.C. 2 - CARRIERES GRESILLONS 4 
  

Rappel avant amende et match neutralisé 
Rencontres du 30/05/2026 

  
U10 
55571643  VILLENNES ORGEVAL 22 - ACHERES F.C. 22 
55571671  ECQUEVILLY E.F.C. 22 - CHANTELOUP V. US 22  
55571745  MONTESSON U.S. 22 - CARRIERES S/SEINE US 22  
55571746  CARRIERES GRESILLONS 24 - MANTOIS 78 FC 24 
55571774  NEAUPHLE-PONT. 22 - VERSAILLES 78 FC 23 
55571873  FCRH LA VESGRE 23 - MAUREPAS AS 22 
  
  
U11 
55571320  AUBERGENVILLE F.C - ROSNY CS FOOT 2 
55571349  ECQUEVILLY E.F.C. 2 - CHANTELOUP LES V. US 2 
55571478  BAILLY NOISY SFC 2 - HOUILLES A.C. 4 
55571480  PLAISIROIS F.O. 3 - VERSAILLES 78 FC 2 
55572100  ENT. MAULE MAREIL 1 - VILLENNES ORGEVAL 3 
55572128  ENT. MAULE MAREIL 2 - VILLENNES ORGEVAL 4 
55572202  MANTES LA JOLIE VF 2 - HOUILLES S.O. 2 
55572237  ANDRESY F.C. 2 - MANTES OLYMPIQUE FC 1 

55572264  CELLOIS CS 3 - LOUVECIENNES A.S. 1 

FORFAIT NON AVISE 
CRITERIUMS U10-U11 

1er forfait : 13€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 30/05/26 
  

  
55572289 : HOUDANAISE REGION FC 4 
  

CRITERIUMS ESPOIRS U10-U11 
1er forfait : 13€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
Rencontres du 30/05/26 

  
55570911 : HOUILLES SO 1 
 
  

FORFAIT AVISE 
CRITERIUMS U10-U11 

1er forfait : 13€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 30/05/26 
  

  
55571546 : HOUDANAISE REGION FC 2 
55571868 : HOUDANAISE REGION FC 22 
55572122 : ESSARTS LE ROI AGS 1 
55572150 : ESSARTS LE ROI AGS 2 
55572068 : ST CYR AFC 1 
55572096 : ST CYR AFC 2 
55571287 : GARGENVILLE STADE 1 
55572326 : ST CYR AFC 3 
55571419 : SARTROUVILLE ES 3 
55571741 : SARTROUVILLE ES 23 
55571950 : PORCHEVILLE FC 1 
55571978 : PORCHEVILLE FC 2 
  

2ème forfait : 21,50€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

  
55572226 : BONNIERES FRENEUSE FC 3 
 

CRITERIUMS U12-U13 
1er forfait : 13€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
Rencontres du 30/05/26 

  
55569972 : MESNIL LE ROI AS 1 
55570174 : MESNIL LE ROI AS 21 
55570447 : HOUDANAISE REGION FC 2 
55569516 : BONNIERES FRENEUSE FC 1 
55572287: CELLOIS CS 3 
55570609 : LAINVILLOIS FC 1 
  

3ème forfait + forfait général : 26,50 + 34€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 30/05/26 
  
55570312 : TRIEL AC 3 
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U12-U13 
Rappel avant amende et match neutralisé 

Rencontres du 30/05/2026 
U12 
55570074    Magny 78 F.C. 21  Buc Foot Ao 21           
55570077    Poissy Fc 21      Aubergenville F.C 21           
55570078    Ecquevilly E.F.C. 21    Conflans Racing 21             
55570107    Versailles Jussieu 21   Fontenay Fleury Fc 22          
55570182    Houilles A.C. 24  Fcrh La Vesgre 22   
  
U13       
55570317    Andresy F.C. 1    Vernouillet Fc 1         
55570362    Andresy F.C. 2    Vernouillet Fc 2   
55570612    Port Marly C.S. 2 Louveciennes A.S. 1            
55570640    Bougival Foot 1   Bailly Noisy Sfc 3             
55570642    Velizy Asc 2      Acheres F.C. 2           
55570643    Croissy U.S. 3    Bois D'Arcy A.S. 1             
55570696    St Cyr Afc 3      Ablis Sud 78 1 
55569824    Magny 78 F.C. 1   Buc Foot Ao 1 
55569829    Verneuil S/Seine Us 2   Issou As 1 
55569857    Versailles Jussieu 1    Fontenay Fleury Fc 1 
55569980    Houilles A.C. 3   Fcrh La Vesgre 1 
 

U12-U13 ESPOIRS 
 

Rappel avant amende et match perdu par pénalité aux 2 clubs 
Rencontres du 30/05/2026 

U12 
55569592 PLAISIROIS FO 22 / VERSAILLES 78 FC 22 
55569685 SARTROUVILLE ES 22 / LIMAY ALJ 21 
 
U13 
55569491 VERNEUIL ENTENTE 1 / BONNIERES FRENEUSE FC 1 
55569490 PLAISIROIS FO 1 / YVELINES US 1 
 
 

FEUILLES JONGLERIE MANQUANTES 

U10-U11 ESPOIRS 
Erratum : Annulation amende & pénalité 

  
U10 
GUYANCOURT ES / CHATOU AS /  
Pénalité & amende uniquement à GUYANCOURT ES 
 

Rappel avant amende  
& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités 

du règlement 
Rencontres du 30/05/2026 

U10 
MANTES VIVONS FOOT/PLAISIROIS FO 
CARRIERES GRESILLONS / MUREAUX OFC 
OSCE / POISSY FC 
CARRIERES S/SEINE / LIMAY ALJ 
FONTENAY LE FLEURY/GUYANCOURT 
MAGNY LES HAMEAUX / MONTESSON US 
MAUREPAS / HOUILLES SO  
  
U11 
LE CHESNAY / GUYANCOURT 
FOURQUEUX AS / SARTROUVILLE ES 
ST ARNOULT / MESNIL ST DENIS 

LES CLAYES S/BOIS / VOISINS FC 
NEAUPHLE PONT / BAILLY NOISY SFC 
FONTENAY LE FLEURY / HOUILLES SO 
 

U12-U13 ESPOIRS 
Amende après rappel au club d’accueil : 20€  

& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités  
du règlement 

Rencontres du 23/05/2026 
 

U12 
55569585 PARIS SAINT-GERMAIN 21 / FOURQUEUX AS 21 
Pénalité à l’équipe PARIS SAINT-GERMAIN 21 (-1 pt) 
 
55569583 VELIZY ASC 21 / VERNEUIL ENTENTE 21 
Pénalité à l’équipe VELIZY ASC 21 (-1 pt) 
 
55569630 TRIEL AC 21 / MARLY LE ROI US 21 Match disputé à 
MARLY pas de FdJ sur place 
Pénalité à l’équipe MARLY LE ROI US 21 (-1 pt) 
 
55569673 CARRIERES S/SEINE US 21 / MAUREPAS AS 21 
Pénalité à l’équipe CARRIERES S/SEINE US 21 (-1 pt) 
 
55569675 NEAUPHLE PONT RC 78 21 / MONTIGNY LE BX AS 21 
Pénalité à l’équipe NEAUPHLE PONT RC 78 21 (-1 pt) 
 
55569762 BONNIERES FRENEUSE FC 21 / YVELINES US 21 
Pénalité à l’équipe BONNIERES FRENEUSE FC 21 (-1 pt) 
 
U13 
55569483 BAILLY NOISY SFC 1 / CHESNAY 78 FC 1 
Pénalité à l’équipe BAILLY NOISY SFC 1 (-1 pt) 
 

 Rappel avant amende  
& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités 

du règlement 
Rencontres du 30/05/2026 

 
U12 
55569546 VILLENNES ORGEVAL FC 21 / CROISSY US 21 
55569548 ELANCOURT OSC 21 / MUREAUX OFC 21 
55569549 VELIZY ASC 21 / FOURQUEUX AS 21 
55569594 FONTENAY LE FLEURY FC 21 / MARLY LE ROI US 21 
55569592 PLAISIROIS FO 22 / VERSAILLES 78 FC 22 
55569639 CARRIERES S/SEINE US 21 / MONTIGNY LE BX AS 21 
55569685 SARTROUVILLE ES 22 / LIMAY ALJ 21 
55569726 CLAYES S/BOIS USM 21 / YVELINES US 21 
 
U13 
55569291 EPONE USBS 1 / ST GERMAIN FC 1 
55569289 ROSNY CSM 1 / GUYANCOURT ES 1 
55569288 RAMBOUILLET FC 1 / MONTESSON US 1 
55569449 BAILLY NOISY SFC 1 / TRIEL AC 1 
55569445 MANTOIS 78 FC 2 / CROISSY US 1 
55569491 BONNIERES FRENEUSE FC 1 / VERNEUIL ENTENTE 1 
55569493 HOUILLES AC 1 / FOURQUEUX AS 1 
55569520 CARRIERES S/SEINE US 1 / VIROFLAY USM 1 
55569518 VILLENNES ORGEVAL 1 / CARRIERES GRESILLONS AS 
1 
55569519 ELANCOURT OSC 1 / TRAPPES ES 1 
55569521 SARTROUVILLE ES 1 / POISSY FC 1 

COMMISSION DU FOOTBALL 
FEMININ 

Commission restreinte du 10 juin 2026 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District 
 

FILLOFOOT 
 
Les plateaux de fin de saison sont en ligne dans le module Foot 
Animation et Loisir. 
 

FOOT A 5 
 
Les plateaux de fin de saison sont en ligne dans le module Foot 
Animation et Loisir. 
 

JOURNEE DU FOOT FEMININ 
 
La Journée du Foot Féminin se tiendra le 13 juin 2026 sur les 
installation du club du PECQ US. Les inscriptions sont ouvertes 
jusqu’au 31 mai 2026 ! 

 

COURRIER 

 
500247 PARIS ST GERMAIN FC : 
Courrier du club relatif à la rencontre U11F du 6 juin à POISSY. 
La Commission demande un rapport à POISSY FC concernant 
cette rencontre non jouée. 
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COMMISSION DES TERRAINS ET 
INFRASTRUCTURES SPORTIVES 

COMMISSION RESTREINTE DU 08/06/2026 
 

EXTRAIT DU PV DE LIGUE 
 

CLASSEMENT DES TERRAINS 
 

CONFIRMATION DE CLASSEMENT  
 
786400201 - VELIZY VILLACOUBLAY - STADE JEAN DE NÈVE  
Cette installation était classée en niveau T5 SYN jusqu'au 30/06/2026. 
La C.R.T.I.S reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 
24/02/2026, de la demande de classement, ainsi que du document 
transmis : 
Tests in situ du 06/06/2026 
Au regard des éléments transmis, la C.R.T.I.S prononce un 
classement de cette installation en niveau T5 SYN jusqu'au 
24/02/2035. 
 

CLASSEMENT DES ECLAIRAGES 
784230102 - MONTIGNY LE BRETONNEUX - STADE DE LA 
COULDRE 2  
L'éclairage de cette installation est classé niveau E6 jusqu'au 
01/10/2026. 
Contrôle de l’éclairage effectué par M. LEDUC, membre de la 
C.D.T.I.S. du District des Yvelines, le 21/04/2026. 
La C.R.T.I.S prend connaissance de la demande de confirmation de 
classement signée par le propriétaire le 20/04/2026. 
Au regard des éléments transmis : 
Type de sources : IM 
Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 214 Lux 
U1h (EhMin/EhMax) : 0.56 
U2h Uniformité (EhMin/EhMoy) : 0.68 
 
Au vu des résultats, la C.R.T.I.S prononce un classement de cette 
installation en niveau E6 jusqu'au 30/06/2028. 
 
784230103 - MONTIGNY LE BRETONNEUX - STADE DE LA 
COULDRE 3  
L'éclairage de cette installation était classé niveau E6 jusqu'au 
02/04/2026. 
Contrôle de l’éclairage effectué par M. LEDUC, membre de la 
C.D.T.I.S. du District des Yvelines, le 22/04/2026. 
La C.R.T.I.S prend connaissance de la demande de confirmation de 
classement signée par le propriétaire le 20/04/2026. 
Au regard des éléments transmis : 
Type de sources : IM 
Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 160 Lux 
U1h (EhMin/EhMax) : 0.41  
U2h Uniformité (EhMin/EhMoy) : 0.69 
Au vu des résultats, la C.R.T.I.S prononce un classement de cette 
installation en niveau E6 jusqu'au 30/06/2028. 
 
 

COMMISSION D’APPEL 
DEPARTEMENTALE CONFIGURATION 

REGLEMENTAIRE 

Réunion du jeudi 4 juin 2026 

 

Présents : M. Guy BEAUBIAT (Président), 

M. Florent BAUDOIN (Représentant du C.D.),  

Mmes Sandie ERNOUF, Tiana JEAN-CHARLES,  

   Josiane JOURDAN, Isabelle TECHER,  

MM.  Pierre DE BIANCHI, Dominique GOMIS (Éducateur), 

   Jean-Marc LIBBERECHT, 

 Jean-Pierre MEURILLON, Didier MOLLER, Ali SAHALI 

 (Éducateur), Lotfi ZARKA, (Représentant de la 

 Commission Départementale de l’Arbitrage) 

  

 
Les décisions de la Commission d’Appel en configuration 
règlementaire sont, sauf lorsqu’elles sont rendues en dernier 
ressort, susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel Chargé 
des Affaires Courantes de la Ligue de Paris-Ile de France, dans le 
délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification 
de la décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 
31.1 du Règlement Sportif Général de la Ligue. 
 

 
U 15 

 
D2A du 18/04/2026 
53434555 MAISONS-LAFFITTE F.C. / U.S. LE PECQ 
Appel de l’U.S. LE PECQ d’une décision de la Commission des 
Statuts et Règlements du 29/04/2026, ayant décidé : 
Retenant que le joueur JALAL DA SILVA PEREI Sofiane, de l’U.S. 
LE PECQ : 
- a été suspendu 5 matches fermes à partir du 07/02/2026 par la 
Commission Départementale de Discipline, lors de sa séance du 
24/02/2026 
- a disputé toutes les rencontres avec l’équipe U15 D2A, et n’a 
donc purgé aucun match. 
Agissant sur fondement de l’article 187.2 des Règlements 
Généraux, la Commission dit : 
Evocation recevable et fondée. En conséquence, la Commission 
décide : 
Match du 14/02/2026 : U.S. LE PECQ / EPONE U.S.B.S., ce match 
étant homologué au titre de l’article 147 des Règlements 
Généraux, la Commission ne peut revenir sur le résultat. 
« L’homologation est de droit le trentième jour à minuit, si aucune 
instance la concernant n’est en cours et si aucune demande 
visant à ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date » 
Match du 21/03/2026 : U.S. LE PECQ  / U.S. MONTESSON 
Nota : ce match était homologable le 20/04/2026 à minuit, la 
demande d’évocation a été transmise le 20/04/2026 à 9 h 29 

Perdu par pénalité à l’U.S. LE PECQ (- 1 point, 0 but) pour en 
attribuer le gain à l’U.S. MONTESSON (3 points, 0 but) 
Match du 28/03/2026 : F.C. MANTOIS 78 / U.S. LE PECQ 
Perdu par pénalité à l’U.S. LE  PECQ (- 1 point, 0 but) F.C. 
MANTOIS 78 conserve 3 points, 3 buts acquis sur le terrain 
Match du 11/04/2026 : ST GERMAIN EN LAYE F.C.  / U.S. LE PECQ 
Perdu par pénalité à l’U.S. LE PECQ (- 1 point, 0 but) pour en 
attribuer le gain à ST GERMAIN EN LAYE F.C. (3 points, 0 but) 
Match du 18/04/2026 : MAISONS-LAFFITTE F.C. / U.S. LE PECQ 
Perdu par pénalité à l’U.S. LE PECQ (- 1 point, 0 but) pour en 
attribuer le gain au MAISONS-LAFFITTE F.C. (3 points, 0 but) 
En application de l’article 226.4 des Règlements Généraux, la 
perte d’un match par pénalité libère le joueur d’un match, mais 
celui-ci est sanctionné par la Commission, en conséquence : 
Le joueur JALAL DA SILVA PEREI Sofiane est suspendu 5 
matches à compter du 04/05/2026. 
Débit : 43,50 € à l’U.S. LE PECQ 
Motif : Droit d’’évocation (annexe 2 du Règlement Sportif du 
District - Dispositions financières) Amende : 400 € (80 € x 5) à 
l’U.S. LE PECQ 
Motif : Inscription sur la feuille de match d’un joueur suspendu 
(annexe 2 du Règlement Sportif du District - Dispositions 
financières.)  
La Commission transmet à l’administration pour enregistrement 
de la suspension et mise à jour du dossier joueur. 
 
La Commission, 
 
Rappelle que la présente Commission a, le 21/05/2026 : 
constaté, après avoir examiné le dossier et procédé aux auditions 

nécessaires, que : 
- la perte par pénalité par l’U.S. LE PECQ des 4 rencontres précitées 
était liée à la participation du joueur JALAL DA SILVA PEREI Sofiane, 
de l’U.S. LE PECQ, à qui la Commission de Discipline avait infligé, 
le 24/02/2026, 5 matches de suspension ferme, dont l’automatique, à 
compter du 07/02/2026, pour comportement grossier / injurieux, 
- il s’est avéré que c’est par erreur que la Commission de Discipline 
avait infligé cette suspension au joueur JALAL DA SILVA PEREI 
Sofiane alors que le joueur exclu était un de ses coéquipiers, le joueur 
DA COSTA Louis, 
- relevé que l’appel dont elle était saisie ne portant pas sur ladite 
sanction, elle n’avait pas compétence pour la remettre en cause, 
décidé en conséquence de transmettre le dossier à la Commission de 

Discipline, en vue qu’elle soit mise à même de procéder, au motif 
d’une erreur de fait : 

. au retrait de sa décision du 24/02/2026, comme le permet, dans tel 
cas, l’article L.243-4 du Code des relations entre le public et 
l'administration,  
. à l’engagement d’une procédure disciplinaire à l’encontre du joueur 
DA COSTA Louis, 
décidé, dans l’attente de la décision à intervenir, de surseoir à statuer, 
 
Jugeant en appel, 
 
Considérant que la Commission de Discipline a pris, le 27/05/2026, la 
décision suivante : 
 
« U15  D2A DU 18/04/2026 - 53434555 - MAISONS-LAFFITTE F.C. / 
U.S. LE PECQ 
La Commission, sur présentation le 27/05/2026 de la photo de la 
feuille de match numérique de la rencontre, sur laquelle figurent les 
changements, les avertissements, cartons blancs et cartons rouges 
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intervenus lors du match, et qu’il y apparaît notamment que : 
- le joueur n° 10 de l’U.S. LE PECQ qui, à la 17ème minute, a été 
remplacé par le joueur n° 14, LEROY Augustin, était le joueur JALAL 
DA SILVA PEREIRA Sofiane, 
- le joueur n° 7 de l’U.S. LE PECQ, qui, à la 77ème minute a reçu 
d’abord un carton blanc, puis un carton rouge, était le joueur DA 
COSTA Louis, 
Décide du retrait de la décision du 24/02/2026, sanction du joueur 
JALA DA SILVA PEREIRA Sofiane de l’U.S. LE PECQ, de 5 matches 
de suspension ferme dont l’automatique à compter du 07/02/2026, 
pour comportement grossier/injurieux. 
La Commission, au regard des éléments nouveaux qui lui sont 
parvenus, souhaite faire part de sa sollicitude à l’égard du joueur 
JALAL DA SILVA PEREIRA Sofiane. » 
 
Considérant que, comme prévu par l’article L.240-1 du Code des 
relations entre le public et l'administration, le retrait d’une telle décision 
entraine « sa disparition juridique pour l'avenir comme pour le passé », 
la décision étant alors censée n’avoir jamais existé, avec toutes les 
conséquences qui en découlent,  
 
Considérant qu’il doit être ainsi constaté que le joueur JALAL DA 
SILVA PEREI Sofiane n’était pas en état de suspension lors des 
rencontres suivantes qui, au titre du Championnat D2A, ont opposé 
l’équipe U 15 de l’U.S. LE PECQ : 
. le 21/03/2026, à l’U.S. MONTESSON, 
. le 28/03/2026, au F.C. MANTOIS 78, 
. le 11/04/2026, au ST GERMAIN EN LAYE F.C., 
. le 18/04/2026, au MAISONS-LAFFITTE F.C., 
 
Considérant qu’il y a donc lieu, pour chacune de ces rencontres, qui 
avaient été données perdues par pénalité par l’U.S. LE PECQ, d’en 
revenir aux résultats acquis sur le terrain et d’annuler l’amende infligée 
à l’U.S. LE PECQ pour inscription sur la feuille de match d’un joueur 
suspendu, 
 
Par ces motifs, 
 
INFIRME LA DECISION DE LA COMMISSION DES STATUTS ET 

REGLEMENTS pour : 
Dire la demande d’évocation non fondée, 
Décider du maintien des résultats acquis sur le terrain pour les 
rencontres suivantes du Championnat D2A U 15 : 
U.S. LE PECQ / U.S. MONTESSON du 21/03/2026 
F.C. MANTOIS 78 / U.S. LE PECQ du 28/03/2026 
ST GERMAIN EN LAYE F.C.  / U.S. LE PECQ du 11/04/2026 
MAISONS-LAFFITTE F.C. / U.S. LE PECQ du 18/04/2026 
Annule l’amende de 400 € (80 € x 5) infligée à l’U.S. LE PECQ pour 

inscription sur la feuille de match d’un joueur suspendu, 
Dispense : 
. le MAISONS-LAFFITTE F.C. du droit d’évocation, 
. l’U.S. LE PECQ, du droit d’appel. 
 
La Commission transmet le dossier à la Commission 
d'Organisation des Compétitions. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CARRIERES GRESILLONS AS 1 34 22 34,0 3 AUBERGENVILLE F.C 2 4 18 4,9 6 ACHERES FC 1 11 20 12,1 6 CARRIERES S/SEINE US 2 3 20 3,3 6

CHATOU AS 2 12 22 12,0 6 BONNIERES FRENEUSE 1 19 18 23,2 6 ANDRESY F.C. 1 10 20 11,0 6 CONFLANS RACING 1 5 18 6,1 6

CHESNAY 78 F.C. LE 1 8 22 8,0 6 CARRIERES GRESILLONS AS 2 17 20 18,7 6 BOUGAINVILLIEES A.F.D.O 1 1 22 1,0 6 FEUCHEROLLES U.S.A. 2 18 20 19,8 6

EPONE USBS 1 31 22 31,0 3 CARRIERES S/SEINE US 1 8 19 9,3 6 BOUGIVAL FOOT 1 4 22 4,0 6 FOURQUEUX AS 1 17 22 17,0 6

GUYANCOURT ES 1 9 22 9,0 6 ECQUEVILLY EFC. 1 31 20 34,1 3 CHATOU AS 3 11 22 11,0 6 INTERFOOT 78 2 2 20 2,2 6

HARDRICOURT US 2 21 22 21,0 6 ENT MAULE MEZIERES 1 7 20 7,7 6 CONFLANS F.C. 3 2 22 2,0 6 MAISONS-LAFFITTE F.C 2 4 20 fft fft

MANTOIS 78 FC 3 19 22 19,0 6 MAISONS-LAFFITTE F.C 1 15 20 16,5 6 HOUILLES S.O. 2 6 22 6,0 6 ENT MAULE MEZIERES 2 13 21 13,6 6

MARLY LE ROI U.S. 1 14 22 14,0 6 MAURECOURT F.C. 1 14 20 15,4 6 MESNIL LE ROI AS 1 5 21 5,2 6 MAURECOURT F.C. 2 3 22 3,0 6

MUREAUX O.F.C. LES 2 12 22 12,0 6 ROSNY S/SEINE C.S.M. 1 19 19 22,0 6 MONTESSON US 2 18 20 19,8 6 MESNIL LE ROI AS 2 0 21 0,0 6

PLAISIROIS F.O. 1 6 22 6,0 6 SARTROUVILLE E.S. 2 27 20 29,7 6 LE PECQ U.S. 1 15 22 15,0 6 POISSY FC 2 12 21 12,6 6

VERSAILLES 78 FC 3 10 22 10,0 6 ST GERMAIN EN LAYE FC 1 8 20 8,8 6 C. S. DE PORT MARLY 1 8 22 8,0 6 C. S. DE PORT MARLY 2 0 19 0,0 6

VILLENNES ORGEVAL 1 10 22 10,0 6 VAUXOISE ES 1 0 20 fft fft TRIEL AC 2 2 21 2,1 6 ST GERMAIN EN LAYE FC 2 0 22 0,0 6

AUBERGENVILLE F.C 1 10 22 10,0 6 BAILLY NOISY SFC 2 9 22 9,0 6 BOIS D'ARCY A.S. 2 6 20 6,6 6 BOUGIVAL FOOT 2 0 19 fft fft

BAILLY NOISY SFC 1 9 22 9,0 6 CLAYES SS/BOIS U.S.M 1 18 22 18,0 6 BUC FOOT AO 1 9 20 9,9 6 BUC FOOT AO 2 2 20 2,2 6

BOIS D'ARCY A.S. 1 27 22 27,0 6 CROISSY US 1 10 22 10,0 6 ESSARTS LE ROI AGS 1 0 20 fft fft CELLOIS CS 2 8 18 9,8 6

BUCHELOISE A.S. 1 18 21 18,9 6 FEUCHEROLLES U.S.A. 1 4 22 4,0 6 ETANG ST NOM ES 1 5 20 5,5 6 CHESNAY 78 F.C. LE 3 6 19 6,9 6

CELLOIS CS 1 28 22 28,0 6 FONTENAY LE FLEURY 1 14 22 14,0 6 GUYANCOURT ES 2 6 19 6,9 6 CLAYES SS/BOIS U.S.M 2 1 18 1,2 6

CHAMBOURCY ASM 1 15 22 15,0 6 MARLY LE ROI U.S. 2 13 21 13,6 6 HOUDANAISE REGION FC 2 6 19 6,9 6 CROISSY US 2 0 17 fft fft

CHESNAY 78 F.C. LE 2 7 22 7,0 6 MONTIGNY LE BX AS 2 12 22 12,0 6 MAGNY FC 78 1 5 20 5,5 6 MONTIGNY LE BX AS 3 7 19 8,1 6

GARGENVILLE STADE 1 36 22 36,0 3 PLAISIROIS F.O. 2 17 21 17,8 6 MAUREPAS AS 2 8 20 8,8 6 LE PECQ U.S. 2 0 18 0,0 6

MAUREPAS AS 1 29 22 29,0 6 RAMBOUILLET YVELINES 1 20 22 20,0 6 MESNIL ST DENIS ASL 1 14 20 15,4 6 ST CYR AFC 1 6 19 6,9 6

NEAUPHLE-PONT. 2 4 21 4,2 6 TRIEL AC 1 37 21 38,8 3 RAMBOUILLET YVELINES 2 4 20 4,4 6 VELIZY ASC 2 2 19 2,3 6

VERNEUIL S/SEINE US 1 11 22 11,0 6 VIROFLAY U.S.M. 1 14 21 14,7 6 VALLEE 78 FC 2 2 20 2,2 6 VILLEPREUX FC 1 3 19 3,5 6

VINSKY FCM 1 8 22 8,0 6 VOISINS FC 2 34 22 34,0 3 VOISINS FC 3 0 20 fft fft VIROFLAY U.S.M. 2 5 19 5,8 6

CHANTELOUP LES V. US 1 24 22 24,0 6 BUCHELOISE A.S. 2 12 18 14,7 6 ANDRESY F.C. 2 3 21 3,1 6 ABLIS SUD FC 78 1 15 17 19,4 6

ELANCOURT O.S.C. 1 23 21 24,1 6 CHANTELOUP LES V. US 2 22 18 26,9 6 BONNIERES FRENEUSE 2 11 20 12,1 6 BAILLY NOISY SFC 3 10 18 12,2 6

HOUDANAISE REGION FC 1 24 22 24,0 6 ECQUEVILLY EFC. 2 16 19 18,5 6 CARRIERES GRESILLONS AS 3 12 22 12,0 6 COIGNIERES CITY ASFC 1 37 18 45,2 1

HOUILLES S.O. 1 15 22 15,0 6 EPONE USBS 2 9 19 10,4 6 CHAMBOURCY ASM 2 2 20 2,2 6 COIGNIERES FC 1 0 16 fft fft

JOUY EN JOSAS U.S. 1 4 22 4,0 6 GARGENVILLE STADE 2 16 19 fft fft FONTENAY ST PERE A.S. 1 1 20 fft fft ELANCOURT O.S.C. 2 9 16 12,4 6

MONTESSON US 1 18 20 19,8 6 GUERVILLE ARNOUVILLE 1 20 19 23,2 6 INTERFOOT 78 1 3 22 3,0 6 FONTENAY LE FLEURY 2 2 17 2,6 6

MONTIGNY LE BX AS 1 8 22 8,0 6 HARDRICOURT US 3 19 18 23,2 6 ISSOU AS 1 16 21 fft fft GAMBAIS AS 1 0 18 0,0 6

MUREAUX O.F.C. LES 3 11 21 11,5 6 LIMAY ALJ 1 44 20 48,4 1 MANTES OLYMPIQUE FC 2 4 22 4,0 6 JOUY EN JOSAS U.S. 2 2 17 2,6 6

TRAPPES E.S. 2 28 22 28,0 6 MANTES OLYMPIQUE FC 1 16 19 18,5 6 ENT MEZIERES/MAULE 3 0 21 0,0 6 PERRAY FOOT ES 1 0 18 fft fft

VALLEE 78 FC 1 29 22 29,0 6 PORCHEVILLE FC 1 7 20 7,7 6 POISSY FC 3 4 19 4,6 6 ST ARNOULT F.C. 78 1 5 17 6,5 6

VELIZY ASC 1 5 22 5,0 6 VILLENNES ORGEVAL 2 13 19 15,1 6 ROSNY S/SEINE C.S.M. 2 3 21 3,1 VELIZY ASC 3 2 17 2,6 6

VOISINS FC 1 10 22 10,0 6 VINSKY FCM 2 6 20 6,6 6 VERNEUIL S/SEINE US 2 0 21 0,0 YVELINES U.S. 1 3 17 3,9 6

Pts = Nombre de points bonus ou malus au classement

Ratio = Nombre de points de pénalité X 22 matches / Nombre de matches effectivement disputés 

Matches = Nombre de matches effectivement disputés (à l'issu du championnat)

Total = Nombre de points de pénalité en cours

ptsTotalpts MatchesTotal MatchesCLUBS Ratio pts

LUTTE CONTRE LA VIOLENCE ET VALORISATION DE L'ESPRIT SPORTIF

(sauf erreur ou omission et sous réserve de feuilles de matches en retard et des dossiers en Commissions)

ÉTAT PROVISOIRE DES POINTS DE PÉNALITÉ, ARRÊTÉ AU 02/06/26, carton blanc arrêté au 09/06/26

(voir annexe 4 du règlement sportif du D.Y.F.)

CLUBS Ratio pts MatchesTotalTotal Matches CLUBS RatioCLUBS Ratio

SENIORS D1

SENIORS D2A

SENIORS D2B SENIORS D4A

SENIORS D3B

SENIORS D3A SENIORS D4B

SENIORS D4C

SENIORS D5A SENIORS D5D

SENIORS D5C

SENIORS D5B




